
 

 

 

 

 

ENGAGEMENT DU LOTISSEUR                
Article R.442-8 du Code de l’Urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cette pièce est sans objet en raison de la qualité du lotisseur. Les voies et espaces communs 
du lotissement seront de fait transférés dans le domaine public de la collectivité demandeur 
au permis. 
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